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Conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président du 

Syndicat des Trois Rivières établit le rapport annuel d’activités pour l’année 2018, accompagné du 

compte administratif approuvé par le Comité Syndical en date du 27 mars 2019. 

Ce document fera l’objet d’une communication auprès des communautés de communes et 

communauté d’agglomération adhérentes au Syndicat des Trois Rivières. 
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PREMIERE PARTIE – PRESENTATION GENERALE 
 

I. Objet et structure 
 

A. Rappel 

 
Le Syndicat Mixte d’Etudes chargé de l’élaboration du contrat de rivière Cance-Deûme/Déôme-

Torrenson fut créé le 10 juin 1999. Ce syndicat était composé de 8 communes sur le département de la 

Loire et de 20 communes sur le département de l’Ardèche. 

 

Le 16 novembre 1999, le Syndicat Mixte d’Etudes Cance-Deûme/Déôme-Torrenson est nouvellement 

appelé Syndicat des Trois Rivières. 

Le Syndicat des Trois Rivières devient un syndicat mixte chargé de la coordination, de la gestion et du 

suivi du contrat de rivière le 02 décembre 2004 (arrêté interpréfectoral N°2004-337-5). 

 

Par arrêté inter préfectoral N°201173-0009 du 22 juin 2011, les adhésions des collectivités suivantes 

au Syndicat des Trois Rivières sont effectives : 

- La Communauté de Communes Rhône Valloire pour le compte des communes de Champagne 

et Peyraud. 

- La Communauté de Communes du Pilat Rhodanien. 

- La commune de Peaugres. 

- La commune de Félines. 

 

Suite à l’adhésion des nouvelles collectivités, les statuts ont été modifiés et validés par arrêté 

préfectoral N°2012248-002 en date du 04 septembre 2012. 

 

Par arrêté préfectoral DLPLCL/BCL/240615/01, la commune de Saint-Désirat adhère au Syndicat des 

Trois Rivières en date du 24 juin 2015. 

 

Afin de suivre l’évolution de la réglementation en vigueur, accompagné par un bureau d’études depuis 

fin 2016, le Syndicat des Trois Rivières et l’ensemble des communautés de communes et 

d’agglomération du territoire se sont concertés et accordés courant 2018 sur une nouvelle organisation 

de la compétence locale de l’eau, en veillant à maintenir une gestion globale de l’eau à l’échelle du 

bassin versant. 

 

Dans le cadre de la prise de compétence GEMAPI par le Syndicat des Trois Rivières, de nouveaux 

statuts ont été validés en date du 04/12/2018 (arrêté interpréfectoral n°07-2018-12-04-004). 

 

Depuis le 04 décembre 2018, le Syndicat des Trois Rivières se compose ainsi des collectivités 

suivantes : 

- Communauté d’Agglomération Annonay Rhône Agglo. 

- Communauté de Communes Porte de DrômArdèche. 

- Communauté de Communes du Val d'Ay. 

- Communauté de Communes du Pilat Rhodanien. 

- Communauté de Communes des Monts du Pilat. 

 

Ces 5 collectivités représentent 59 communes réparties de la manière suivante : 

- 36 communes sur le département de l’Ardèche. 

- 23 communes sur le département de la Loire. 
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Pour mettre en œuvre ses compétences, le Syndicat est habilité à entreprendre les études, travaux et 

actions présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant les missions obligatoires et 

complémentaires suivantes : 

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique. 

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 

ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau. 

- La défense contre les inondations. 

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines. 

- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques. 

- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques, ainsi que de la prévention du risque d’inondation. 

 

 

 

B. Composition du Comité Syndical 
 

Selon l’article 6 des statuts approuvés le 04 septembre 2012, le nombre de délégués est fixé comme 

suit : 
 

Délégués titulaires : 

Pour les Communautés de Communes (en prenant en compte la population des communes concernées 

par le territoire du Syndicat des Trois Rivières) : 

- 3 délégués titulaires par Communauté de Communes, auquel se rajoute, 

- 3 délégués titulaires dans la tranche de 5 000 à 9 999 habitants, auquel se rajoute, 

- 3 délégués titulaires dans la tranche de 10 000 à 19 999 habitants, auquel se rajoute, 

- 3 délégués titulaires dans la tranche de 20 000 à 29 999 habitants, auquel se rajoute, 

- 3 délégués titulaires dans la tranche de 30 000 à 39 999 habitants, auquel se rajoute, 

- 3 délégués titulaires dans la tranche de 40 000 à 49 999 habitants. 
 

Pour chaque commune indépendante : 

- 1 délégué titulaire. 
 

Délégués suppléants : 

- Pour les Communautés de Communes : un délégué suppléant sera désigné pour 3 délégués 

titulaires. 

- Pour chaque Communes indépendantes : un délégué suppléant pour chaque délégué titulaire. 

 

Au 31 décembre 2018, le comité syndical était composé de : 
 

COLLECTIVITES REPRESENTANTS 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION 

ANNONAY RHONE AGGLO 

Alex BLANCHET 

Céline BONNET 

Alain CRESCINI 

Thierry DE GLO DE BESSES 

Christophe DELORD 

Olivier FOURNERON 

Yves FRAYSSE 

Daniel FRERE 

Louis-Claude GAGNAIRE 

Patrick LARGERON 

Edith MANTELIN 

Marcel MARSEGUERRA 

Vincent MAYOT 

Daniel MISERY 

Richard MOLINA 

Christian ARCHIER 

Juan ARCHIER 

Robert CELETTE 

Danielle MAGAND 

Geneviève MARTINAUX 

Armand VALLET 
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Denis SAUZE 

Frédéric SCHMELZLE 

Jean-Pierre VALETTE 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES MONTS DU 

PILAT 

Jean-Louis BARIOT 

Jean-François BERNE 

Bernard DURIEUX 

Michel ENGELMANN 

Jean-Paul VALLOT 

Caroline VUAILLAT 

Thierry ORIOL 

Guillaume SABOT 

 

 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PILAT 

RHODANIEN 

Philippe BAUP 

Alain BOUILLOUX 

Jean-Pierre COUSIN 

Christophe FONTANAY 

Jacques GERY 

Gabriel ROUDON 

Jean-Claude TESTARD 

Jean-Paul VERNEY 

Josette VERNEY 

Sylvie ANGIBOUST 

Jean-Louis POLETTI 

Jean-Paul SENECLAUZE 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES PORTE DE 

DROMARDECHE 

André BIENNIER 

Gilbert MARON 

Irénée MURE 

Olivier ROYER-MANOHA 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU VAL D’AY 

Christophe COLLINET 

Denis REYNAUD 

Christian VERNEY 

Brigitte MARTIN 

 

 

 

C. Composition du Bureau 
 

Conformément à l’article 7 des statuts, le Bureau est composé au 31 décembre 2018 des personnes 

suivantes : 

 

Président : Jean-Pierre VALETTE 

 

1er  Vice-président : Daniel FRERE 

2ème Vice-président : Jean-Pierre COUSIN 

3ème Vice-président : Jean-François BERNE 

4ème Vice-président : Irénée MURE 

 

Membres du Bureau : 

- Alain CRESCINI 

- Christophe DELORD 

- Bernard DURIEUX 

- Jacques GERY 

- Patrick LARGERON 

- Gabriel ROUDON 

- Frédéric SCHMELZLE 

- Jean-Paul VALLOT 

- Christian VERNEY 

- Jean-Paul VERNEY 
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D. Structure administrative 
 

Le personnel du Syndicat des Trois Rivières, au 31 décembre 2018, comprend 9 personnes (titulaires 

et non titulaires) : 

- Guillaume DUFAUD, recruté depuis le 1er janvier 2000 et chargé de mission depuis le 1er 

décembre 2001. 

- Simon PLENET, recruté en tant que technicien de rivière depuis le 10 décembre 2001. 

- Eugénie MANTELIN, recrutée en tant que collaboratrice depuis le 04 janvier 2005. 

- Maud POTIGNY, recrutée en tant que technicienne-animatrice depuis le 1er janvier 2008. 

- Frédéric DE ANGELIS, recruté en tant que technicien de rivière depuis le 09 février 2009. 

- Pierre QUIBLIER, recruté en tant qu’agent rivière depuis le 14 septembre 2009. 

- Magali SERVIERE, recruté en tant que technicienne milieux aquatiques depuis le 04 juillet 

2016. 

- Quentin MONTELIMARD, recruté en tant qu’agent rivière depuis le 08 janvier 2018. 

- Loïc BANCEL, recruté en tant qu’agent rivière depuis le 1er octobre 2018. 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a passé une convention avec la Communauté d’Agglomération 

Annonay Rhône Agglo pour l’hébergement. 
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II. Etendue géographique 
 

Les collectivités adhérentes représentent la totalité des bassins-versants de la Cance, de la 

Deûme/Déôme ainsi que des affluents directs du Rhône situés sur le Pilat Rhodanien et sur le territoire 

ardéchois au nord de la Cance. Ces collectivités, représentant 59 communes, sont les suivantes : 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNONAY RHONE AGGLO 

ANNONAY ARDOIX 

BOGY BOULIEU-LES-ANNONAY 

BROSSAINC CHARNAS 

COLOMBIER-LE-CARDINAL DAVEZIEUX 

FELINES LIMONY 

LE MONESTIER PEAUGRES 

QUINTENAS ROIFFIEUX 

SAINT CLAIR SAINT CYR 

SAINT DESRAT SAINT JACQUES-D’ATTICIEUX 

SAINT JULIEN-VOCANCE SAINT MARCEL-LES-ANNONAY 

SAVAS SERRIERES 

TALENCIEUX THORRENC 

VANOSC VERNOSC-LES-ANNONAY 

VILLEVOCANCE VINZIEUX 

VOCANCE  

COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE DE DROMARDECHE 

ANDANCE CHAMPAGNE 

PEYRAUD SAINT ETIENNE-DE-VALOUX 

SARRAS  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’AY 

SAINT-ALBAN-D’AY SAINT-ROMAIN-D’AY 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS DU PILAT 

BOURG-ARGENTAL BURDIGNES 

  

COLOMBIER GRAIX 

LA VERSANNE SAINT JULIEN-MOLIN-MOLETTE 

SAINT SAUVEUR-EN-RUE SAINT REGIS-DU-COIN 

THELIS-LA-COMBE  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PILAT RHODANIEN 

BESSEY CHAVANAY 

CHUYER LA CHAPELLE-VILLARS 

LUPE MACLAS 

MALLEVAL PELUSSIN 

ROISEY SAINT APPOLINARD 

SAINT MICHEL-SUR-RHÔNE SAINT PIERRE-DE-BOEUF 

VERANNE VERIN 

 

En termes de population, le Syndicat des Trois Rivières représente environ 77 200 habitants. 
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Carte du bassin versant du Syndicat des Trois Rivières au 31 décembre 2018 : 
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DEUXIEME PARTIE – ACTIVITES MENEES 
 

III. Réunions 
 

Au cours de l’année 2018, le comité syndical s’est réuni 4 fois : 

- Le 28 mars 2018. 

- Le 27 juin 2018. 

- Le 10 octobre 2018. 

- Le 19 décembre 2018. 

 

Quant au Bureau, il s’est réuni 4 fois : 

- Le 14 mars 2018. 

- Le 20 juin 2018. 

- Le 25 septembre 2018. 

- Le 28 novembre 2018. 

 

La commission d’appel d’offres s’est réunie 3 fois : 

- Le 31 mai 2018. 

- Le 18 juin 2018. 

- Le 25 septembre 2018. 

 
L’exécutif (Président / Vice-Présidents) s’est réuni 6 fois : 

- Le 08 mars 2018. 

- Le 13 mars 2018. 

- Le 05 avril 2018. 

- Le 18 juin 2018. 

- Le 08 novembre 2018. 

- Le 20 novembre 2018. 

 
 

 



                                           
 

10 

 

IV. Les grandes décisions 
 

Au cours de l’année 2018, les principales délibérations concernaient les sujets suivants : 

 

- Conseil Syndical du 28 mars 2018 : 

o Installation nouveaux délégués titulaires et suppléants Communauté d’Agglomération 

Annonay Rhône Agglo. 

o Installation nouveaux délégués titulaires et suppléants Communauté de Communes 

Porte de DrômArdèche. 

o Validation compte de gestion, compte administratif, vote du budget, participations des 

collectivités. 

 

- Conseil Syndical du 27 juin 2018 : 

o Nouveau membre du bureau. 

o Choix du prestataire pour les travaux de restauration de berges de la Valencize à 

Chavanay. 

o Approbation des nouveaux statuts du Syndicat des Trois Rivières. 

 

- Conseil Syndical du 10 octobre 2018 : 

o Choix du prestataire pour les travaux de restauration de berges : 

▪ Lot n°1 : la Cance. 

▪ Lot n°2 : la Deûme. 

▪ Lot n°3 : la Valencize. 

▪ Lot n°4 : le Régrillon. 

o Choix du prestataire pour les travaux de restauration de zone humide de Guilloron à 

Saint-Appolinard-Maclas. 

o Validation contrat Agence Française pour la Biodiversité – Syndicat des Trois 

Rivières concernant l’étude de l’évaluation de l’impact cumulé des retenues sur le 

bassin versant de la Cance et des petits affluents directs du Rhône. 

 

- Conseil Syndical du 19 décembre 2018 : 

o Approbation du Débat d’Orientation Budgétaire 2019. 

o Choix du prestataire pour les travaux de mise en place du système de surveillance des 

cours d’eau. 
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V. Les activités 
 

Outre les grandes décisions prises au cours de l’année 2018, les missions principales suivantes ont été 

effectuées au sein de la structure : 

 

A. Administratif 
 

- Préparation du budget. 

- Gestion et suivi de la comptabilité et de la paye. 

- Suivi d’une régie. 

- Mise en place et préparation des comités syndicaux, des bureaux, des commissions 

thématiques et des réunions diverses. 

- Suivi des dossiers de subvention. 

- Demande de subvention auprès des différents financeurs pour divers projets. 

- Quotidien du syndicat (courriers, secrétariat, organisation de réunions…). 

- Suivi du rôle de guichet unique du Syndicat des Trois Rivières pour les opérations inscrites 

dans les différentes démarches de gestion des milieux aquatiques (Contrat Ardèche Terre 

d’Eau, appel à projet). 

 

 

B. Recrutement 
 

Au cours de l’année 2018, le Syndicat des Trois Rivières a procédé au recrutement d’un nouvel agent 

rivière, afin d’assurer le bon fonctionnement de la structure et la réalisation du programme de travaux 

prévu. 

 

Monsieur Loïc BANCEL a été sélectionné pour ce poste et a rejoint l’équipe rivière en octobre 2018. 

 

 

C. Procédure contrat grand cycle de l’eau 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a adressé, courant 2018, un questionnaire à l’ensemble des acteurs 

susceptibles d’engager des actions dans le cadre du contrat grand cycle de l’eau. 

 

Une réunion de travail et de présentation des différentes actions proposées a été réalisée fin 2018 avec 

les différents partenaires techniques et financiers (Agence de l’Eau, Départements de la Loire et de 

l’Ardèche). 

 

Le contrat grand cycle de l’eau sera finalisé au premier semestre 2019. 

 

 

D. Système d’information géographique 
 

Afin d’avoir un outil cartographique fiable et évolutif, le Syndicat des Trois Rivières met en place un 

système d’information géographique (SIG). Ainsi, il met à jour et intègre les nouvelles données 

acquises lors des inventaires de terrain dans le système d’information géographique du Syndicat des 

Trois Rivières. 

 

Un partenariat avec le SIEL et les Inforoutes de l’Ardèche est en place notamment pour la mise à 

disposition des données et bases cadastrales. 
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E. Suivi des actions visant à la gestion et l’amélioration des milieux 

aquatiques 
 

1. GEMAPI 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a engagé courant 2016 une étude d’assistance pour l’organisation de la 

compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations à l’échelle des bassins 

versants du Syndicat des Trois Rivières. Le démarrage de l’étude a eu lieu en avril 2016. 

 

Au cours de l’année 2018, le Syndicat des Trois Rivières a accompli les missions suivantes : 

- Concertation avec les différentes collectivités en vue de la validation de la solution retenue pour la 

mise en place de la compétence GEMAPI sur le territoire du Syndicat des Trois Rivières. 

- Elaboration des nouveaux statuts de la structure en relation étroite avec le prestataire retenu et en 

lien avec l’exécutif du Syndicat des Trois Rivières. 

- Présentation des futurs statuts aux collectivités adhérentes pour échanges, concertation et 

validation. 

- Mise en place et suivi de la phase administrative et réglementaire de validation des nouveaux 

statuts du Syndicat des Trois Rivières en lien avec les services de l’Etat. 

 

Ainsi, depuis le 04/12/2018, le Syndicat des Trois Rivières possèdent de nouveaux statuts prenant en 

compte la compétence GEMAPI sur l’ensemble d’un territoire d’intervention cohérent.  

 

 

2. Volet gestion qualitative de la ressource en eau 

 

Suivi administratif et technique des dossiers de subventions 
Le Syndicat assure le rôle de guichet unique avec un suivi administratif et financier (dépôts, acomptes, 

soldes) des actions relatives à la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau. 

 

Suivi administratif et technique 
Le Syndicat des Trois Rivières a également assisté certaines communes dans la consultation et le 

choix du maître d’œuvre. Il met ainsi en place l’ensemble des pièces administratives (CCAP, CCTP, 

acte d’engagement, règlement de la consultation). 

Le personnel, suite à la mission de maîtrise d’œuvre, suit la réalisation des études et travaux 

d’assainissement en relation avec le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre. Pour la période janvier 

2018 – décembre 2018, nous pouvons citer les maîtres d’ouvrages suivants avec lesquels le personnel 

du Syndicat des Trois Rivières a effectué un suivi des études et travaux d’assainissement : 

 

Bourg-Argental : suivi et validation du schéma directeur d’eau potable. 

 

Félines : suivi des travaux du programme de travaux issu de l’étude diagnostic des réseaux (priorité 1, 

2 et 3). 

 

Maclas : suivi de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux du programme de travaux issu de 

l’étude diagnostic des réseaux (priorité 1, 2 et 3) : tranche 1 (travaux) et 2 (étude projet). 

 

Malleval : suivi de la mission de maîtrise d’œuvre et du projet pour le raccordement des effluents du 

bourg de la commune de Malleval sur la commune de Saint-Pierre-de-Bœuf. 

 

Peaugres : 

- Suivi de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux de mise en séparatif de la rue centrale 

tranche 2. 

- Diagnostic complémentaire d’assainissement : phase 3. 
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Pélussin : 

- Suivi de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux du programme de travaux issu de 

l’étude diagnostic des réseaux (priorité 1 et 2) : tranche 1 (travaux) et 2 (étude projet). 
 
 

Saint Alban-d’Ay : suivi de la mission de maitrise d’œuvre des travaux assainissement issus de 

l'étude diagnostic des réseaux : priorité 1. 
 

Saint Appolinard : 

- Suivi de la mission de maîtrise d'œuvre et des travaux du programme de travaux issu de l'étude 

diagnostic des réseaux : mise en séparatif RD 53 dans la traversée du bourg. 

- Suivi de la mission de maîtrise d'œuvre et des travaux du programme de travaux issu de l'étude 

diagnostic des réseaux : mise en séparatif RD 53 dans la traversée du hameau de Choron. 
 

Saint Sauveur-en-Rue : suivi de la maîtrise d’œuvre et des travaux relatifs à la construction d’une 

nouvelle station d’épuration / démolition de l’ancienne station d’épuration avec remise en état du site. 
 

SIVU du Torrenson (Andance, Champagne, Saint Désirat et Saint Etienne-de-Valoux) : suivi de la 

mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’assainissement des hameaux sud de la commune 

d’Andance en vue de leur raccordement à la station d’épuration intercommunale. 

Champagne : étude eaux pluviales de la commune de Champagne jusqu’à enquête publique du zonage 

eaux pluviales. 
 

Véranne : suivi de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux de construction d’une nouvelle 

station d’épuration / démolition de l’ancienne station d’épuration sur le hameau de Nurieux. 
 

Véranne, Roisey, Bessey et Lupé : suivi de l’étude sur la gestion des eaux pluviales jusqu’à l’enquête 

publique du zonage eaux pluviales. 
 

Communauté d’Agglomération Annonay Rhône Agglo : 

- Suivi étude diagnostic sur les recherches de substances dangereuses dans l’eau. 

- Suivi consultation études diagnostics assainissement de 6 communes (St Julien-Vocance, 

Vanosc, Villevocance, Vocance, Thorrenc, Talencieux). 
 

Démarche mutualisée – diagnostic assainissement 
 

Dans le cadre de l’assistance technique et administrative qu’apporte le Syndicat des Trois Rivières 

auprès des collectivités adhérentes, ce dernier a réalisé sous maîtrise d’ouvrage déléguée une étude 

"diagnostic et schéma général d’assainissement". 
 

Ces études "diagnostic et schéma général d’assainissement" permettront notamment de réaliser un état 

des lieux des infrastructures existantes (réseaux et stations d’épuration), de mettre en avant les 

dysfonctionnements (rejets, eaux claires parasites…) et d’élaborer un programme de travaux cohérent 

et hiérarchisé en fonction des attentes et projet de la collectivité. 
 

Dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage déléguée, le Syndicat des Trois Rivières a effectué, au cours de 

l’année 2018, le suivi et la validation des phases 3 et 4 (investigations complémentaires et programmes 

de travaux) avec restitution lors des réunions de présentation du programme de travaux pour les 

communes suivantes : Chavanay, Saint Michel-sur-Rhône, Vérin, Syndicat Rhône-Gier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nouvelle STEP de Saint-Sauveur-en-Rue 
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Saint-Appolinard : mise en séparatif RD 53 dans la traversée de Choron 

 

 

3. Volet gestion quantitative de la ressource en eau 

 

Plan de Gestion de la Ressource en Eau : 

 

Suite à la finalisation de l’étude de détermination des volumes maximums prélevables et à la 

validation des résultats de cette dernière par le Préfet de Région, le Syndicat des Trois Rivières a été 

recommandé afin d’être l’organisme animateur et coordinateur de la mise en place du Plan de Gestion 

de la Ressource en Eau (PGRE). 

 

Le comité de pilotage restreint s’est déroulé le 02 mai 2018 et le premier comité de pilotage élargi 

s’est déroulé le 06 juin 2018 où la technicienne polyvalente a présenté la méthodologie d’élaboration 

du Plan de Gestion de la Ressource en Eau suite à l’étude des volumes maximums prélevables. 

 

Trois commissions thématiques ont été créées pour participer à la réactualisation des prélèvements et à 

la proposition d’actions de diminution des prélèvements ou de substitution :  

- Commission « Usage AEP » qui s’est réunie pour la première fois le 26 juin 2018. 

- Commission « Usage Agricole » qui s’est réunie pour la première fois le 03 juillet 2018 puis le 

11 septembre 2018. 

- Commission « Usage Industriel » qui s’est réunie pour la première fois le 05 septembre 2018. 

- Observatoire du PGRE qui s’est réuni pour la première fois le 11 juillet 2018. 

Sur la période d’août à novembre 2018, des questionnaires (avec visite sur place pour certaines 

structures) ont été envoyés aux collectivités et aux industriels pour connaitre leur prélèvement en eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
De gauche à droite, photographies : Commission Agricole du 11/09/2018 – visite du Golf de St Clair : prélèvement par 

retenue – visite de l’usine MP Hygiène : STEP avec recyclage d’une partie des EU traitées 

 

 

Système de surveillance des cours d’eau 

 

Suite à la finalisation de l’étude de faisabilité en vue de la mise en place d’un système de surveillance 

des cours d’eau, un maitre d’œuvre a été retenu en vue de la mise en place des équipements. 
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Au cours de l’année 2018, le Syndicat des Trois Rivières a suivi l’avancée de l’opération et les 

différentes étapes de la mission de maîtrise d’œuvre avec notamment : 

- Réunion de démarrage de la mission de maîtrise d’œuvre. 

- Différentes réunions techniques de travail avec le maître d’œuvre. 

- Remarques et validation de la phase projet. 

- Remarques et validation du dossier de consultation des entreprises et mise en ligne de ce 

dernier. 

- Réunion CAO pour analyse des offres. 

- Audition des candidats et choix. 

- Notification aux entreprises retenues en décembre 2018. 

 
Ce système de surveillance des cours d’eau possèdera les objectifs principaux suivants : 

- Suivre en continu les débits des cours d’eau, notamment lors des périodes d’étiage et de crue. 

- Communiquer l’évolution des débits des cours d’eau auprès des collectivités et 

administrations pour anticiper et prendre des décisions anticipées et cohérentes. 

- Mettre en place un outil d’assistance aux collectivités afin d’optimiser l’alerte et les prises de 

décisions en cas de crue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte de localisation du futur système de surveillance des cours d’eau 

 

Etude de l’impact cumulé des retenues sur les milieux aquatiques 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a élaboré, au cours de l’année 2018, le dossier de candidature pour 

l’appel à projet de l’Agence Française pour la Biodiversité sur l’évaluation de l’impact cumulé des 

retenues sur les milieux aquatiques. 

Le Syndicat des Trois Rivières a été retenu pour cet appel à projet, la préparation de cette étude a 

débuté fin 2018 avec une première réunion entre le Syndicat des Trois Rivières, l’AFB et les 

Fédérations de Pêche de l’Ardèche et de la Loire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retenue en dérivation de cours d’eau sur la Cance amont à usage de loisir pêche 

Photographies : à gauche l’alimentation par seuil, au milieu la retenue et à droite la restitution par surverse 
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4. Volet rivière 

 

Au cours de l’année 2018, Syndicat des Trois Rivières a élaboré et suivi les opérations suivantes 

concernant les travaux « rivière » : 

 

Travaux « rivière » 

 

Mise en œuvre de l’opération de renaturation des berges de la Deûme au lieu-dit Faya / Marmaty sur la 

commune d’Annonay (07100) 

 

Les crues, d’octobre et novembre 2014, ont engendré la ruine du seuil dit de Faya. La brèche ainsi 

ouverte a permis de rétablir partiellement la continuité écologique sur ce tronçon de cours d’eau. Le 

rétablissement du transit sédimentaire a occasionné un abaissement de la ligne d’eau en amont du seuil 

d’environ 1,5 mètres par le bais d’un déstockage des sédiments initialement retenus par le seuil. 

Cette remobilisation sédimentaire a également induit un affouillement des berges et de la végétation 

rivulaire, sur un linéaire de près de 100 mètres. 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a réalisé au cours de l’année 2018 les travaux de renaturation des 

berges de la Deûme ayant notamment consister à : 

- Accompagner la ruine du seuil de Faya et assurer la continuité écologique au droit de 

l’ouvrage. 

- Stabiliser les berges et assurer leur protection vis-à-vis des risques d’érosion. 

- Améliorer la qualité paysagère et environnementale du site par une végétalisation des 

berges. 

- Permettre une réappropriation des berges par un large public. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en œuvre de l’opération de renaturation des berges de la Valencize au droit du bâtiment 

communal sur la commune de Chavanay (42410) 

 
Les berges de la Valencize ont subi depuis de nombreuses années d’importantes modifications et 

artificialisations diverses. Le fonctionnement hydromorphologique de la Valencize dans la traversée 

de Chavanay est fortement perturbé, conduisant à une incision marquée du lit et à l’apparition 

d’érosions de berges menaçant les infrastructures en berge. 

 

Depuis 2008, le site sur lequel est implanté un bâtiment communal est sujet à une dynamique latérale 

active (érosion) importante.  

 

Pour répondre à ces problématiques, le syndicat a lancé en 2016 une mission de maitrise d’œuvre 

confiée au bureau d’étude CIAE. 
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Au cours de l’année 2018, le Syndicat des Trois Rivières a réalisé les travaux qui consistaient 

à restaurer la qualité hydromorphologique, écologique et paysagère du site selon les 4 

opérations principales suivantes : 

 

- Opération 1 : Aménagement de la berge rive droite au droit du bâtiment communal. 

- Opération 2 : Aménagement de la berge rive gauche au droit du bâtiment communal. 

- Opération 3 : Restauration des berges et du lit en amont du bâtiment communal. 

- Opération 4 : Aménagements piscicoles. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de restauration de la végétation des berges du Batalon dans la traversée de la commune de 

Malleval (42520) 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a engagé, au cours de l’année 2018, la mise en œuvre et le suivi des 

travaux de restauration de la végétation du lit et des berges du Batalon dans la traversée de Malleval 

débutés en 2017.  

 

Les travaux se sont achevés au printemps 2018. Le linéaire traité était d’environ 3000 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de restauration de la végétation des berges de l’Ecoutay à Saint Désirat (07340) 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a effectué au cours de l’année 2018 la mise en œuvre et le suivi des 

travaux de restauration de la végétation du lit et des berges de l’Ecoutay lieu-dit Chirols sur la 

commune de Saint Désirat.  
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Les travaux ont débuté en février 2018 et se sont terminés au début du printemps 2018. Le linéaire 

traité était d’environ 500 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de restauration de la végétation des berges de la Cance sur les communes de Vocance et 

Villevocance, de la Deûme entre Annonay et Davézieux, la Valencize et le Régrillon sur les 

communes de Pélussin et Chavanay 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a réalisé au cours de l’année 2018 la préparation et la mise en œuvre 

des travaux de restauration de la végétation du lit et des berges de la Cance sur les communes de 

Vocance et Villevocance, de la Deûme entre Annonay et Davézieux, la Valencize et le Régrillon sur 

les communes de Pélussin et Chavanay. 

 

 

Ces travaux ont été décomposés en 4 lots de travaux de la manière suivante : 

  

- Lot n°1 :  Linéaire cumulé : 6 100 mètres. 

o La Cance dans la traversée de la commune de Villevocance (07690) / Linéaire : 3700 

mètres. 

o La Cance dans la traversée de la commune de Vocance (07690) / Linéaire : 1400 mètres 

+ 1000 mètres. 

 

- Lot n°2 :  Linéaire cumulé : 2 200 mètres. 

o La Deûme du lieu-dit Faya au pont de Charlieu entre les communes d’Annonay 

(07100), Boulieu-lès-Annonay (07100) et Davézieux (07430). 

 

 

- Lot n°3 :  Linéaire cumulé : 3 900 mètres 

o La Valencize du lieu-dit la Bunacherie au lieu-dit Richagneux à Pélussin (42410) / 

Linéaire : 1 300 mètres. 

o La Valencize du lieu-dit Combe Arnoux au lieu-dit Mantelin sur la commune de 

Chavanay (42410) et le Régrillon de sa confluence avec la Valencize au lieu-dit les 

Marides / Linéaire : 2 600 mètres. 

 

- Lot n°4 : Linéaire cumulé : 2 700 mètres 

o Le Régrillon du lieu-dit « Aux Rivières » à Pélussin (42410) au lieu-dit « Marides » à 

Chavanay (42410). 

 

Les travaux sur la Cance et la Valencize ont débuté en fin d’année 2018. Les travaux sur le Régrillon 

et la Deûme ont commencé début d’année 2019. 
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Travaux d’élimination de dépôts sédimentaires sur le ruisseau du Creux à Andance (07340) 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a assuré et effectué au cours de l’année 2018 la préparation et la mise 

en œuvre des travaux d’arasement des dépôts sédimentaires sur le ruisseau du Creux en amont de la 

confluence avec le Torrenson. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Travaux de stabilisation du lit et des berges du ruisseau du Malconseil sur la commune de Félines 

(07340) 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a apporté un soutien technique et administratif dans le cadre du projet 

de stabilisation du lit et des berges du ruisseau du Malconseil au droit d’un chemin communal, porté 

par la commune de Félines. 

L’équipe rivière est ainsi intervenu pour la réouverture du ruisseau sur le secteur à traiter. 

Le Syndicat des Trois Rivières a participé à la définition du projet et au déroulement des travaux. 
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Equipe rivière 

 

Le bilan des actions conduites par l’équipe rivière pour l’année 2018 se décompose comme suit : 

- 218 jours d’intervention sur le terrain (travaux). 

- 5 jours de préparation des travaux avec les propriétaires riverains, marquage/prospection de 

terrain, pêche électrique… 

 

On peut distinguer quatre thématiques principales d’intervention réalisées durant cette période à 

savoir :  

- La réalisation d’opérations de restauration de la végétation des berges. 

- La réalisation d’opérations d’entretien de la végétation des berges. 

- La réalisation d’aménagement, de stabilisation du lit et des berges des cours d’eau. 

- La lutte contre les espèces invasives notamment les renouées asiatiques, le robinier et le 

buddleia. 

 

 

Restauration et entretien du lit et des berges 

 

Ce sont près de 29 km de cours d’eau qui ont fait l’objet d’au moins une intervention de l’équipe 

rivière au cours de l’année 2018 comprenant près de 14 km de cours d’eau ayant fait l’objet d’une 

opération de restauration de la végétation des berges. Certains tronçons de cours d’eau ont fait l’objet 

de plusieurs interventions sur 2018. 

 

Les travaux comprennent les missions suivantes : 

- Dépressage de la végétation rivulaire. 

- Elimination sélective des arbres morts et dépérissants (conservation des chandelles et arbres 

creux sans risque associé). 

- Diversification des classes d’âges par abattages sélectifs. 

- Démontage sélectif d’embâcles présentant un risque hydraulique. 

- Elimination des essences d’arbres et d’arbustes indésirables en berge (robinier, ailante…). 

- Broyage des rémanents en berges ou évacuation en déchetterie. 

- Eclaircie et sélection de brins dans les cépées. 

- Abattage d’arbres instables en berge. 

- Débroussaillage sélectif (jeunes plantations, chemins d’accès, zones ouvertes au public…).   

 

Département de l’Ardèche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Département de la Loire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cours d’eau 
Linéaire cumulé 

en mètre  

La Cance et ses affluents (Cansonnet, Malbuisson, 

Armenson) 
3 250 

La Deûme et ses affluents (Châlon, Concize, 

Garinière) 

6 650 

Affluents directs du Rhône (Baral, Pégoul, Torrenson, 

Creux, Ecoutay, Crémieux, Bourgon, Malconseil) 

10 350 

Linéaire total pour le département de l’Ardèche 20 250 

Cours d’eau 
Linéaire cumulé 

en mètre  

La Déôme et ses affluents et ses affluents (Aiguebelle, 

Francillon, Riotet, Argental, Bobigneux, Gournay, 

Rigueboeuf, Ternay) 

8 800 

Affluents directs du Rhône (Valencize, Batalon, 

Patouse, Epervier) 

4 800 

Linéaire total pour le département de la Loire 13 600 
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Suivi des sites en génie végétal les plus récents 

 

Les aménagements en génie végétal les plus récents demandent une attention particulière la première 

année après réalisation. Le suivi de la bonne reprise des végétaux et le remplacement le cas échant des 

végétaux morts sont essentiels à la pérennité de l’ouvrage. L’équipe rivière permet un suivi régulier et 

efficace de ces aménagements. 

 

Les sites suivants ont fait l’objet d’une intervention courant 2018 : 

- La Déôme aux Floralies, à Bourg-Argental. 

- La Déôme à l’espace Déôme. 

- La Cance au Quai de Merle à Annonay. 

- La Deûme à Faya – Vidalon. 

- Le ruisseau de Rigueboeuf à Colombier. 

- Le Crémieux à Peyraud. 

- Le Ternay à Saint Julien-Molin-Molette. 

- Le ruisseau de Varagnes à Annonay. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lutte contre les espèces invasives 

Comme les années précédentes, les opérations de lutte ont principalement été ciblées sur les sites à 

renouée du Japon avec notamment : 

- Les sites à forts enjeux ayant des massifs présentant un risque important de développement ou 

de colonisation. 

- Les sites accessibles au public. 

- Les sites présentant un enjeu particulier pour la reprise des aménagements réalisés dans le 

cadre d’opérations de stabilisation de berges. 
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Réalisation et entretien d’aménagements de stabilisation du lit et des berges des cours d’eau 

 

Au cours de l’année 2018, plusieurs aménagements ont été réalisés par l’équipe rivière :  

- Plantation de boutures saules sur le Batalon lieu-dit Gonon à Malleval 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Stabilisation d’une encoche érosive sur le ruisseau de Rigueboeuf lieu-dit les Valottes sur la 

commune de Colombier (42) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Poursuite de l’opération de diversification et de rajeunissement de la ripisylve sur le vallon de 

Deûme entre Annonay et Davézieux (07) 
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Répartition temporelle par thématique d’intervention pour 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition temporelle 2018 par unité hydrographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseils techniques 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a régulièrement effectué au cours de l’année 2018, des rencontres avec 

différents interlocuteurs (DDT, AFB, collectivités, riverains, particuliers, entreprises) afin d’apporter 

des conseils techniques et donner un avis sur les futurs travaux pressentis. 

 
Le Syndicat des Trois Rivières a ainsi apporté un soutien administratif et technique pour les opérations 

suivantes : 

- Suivi des travaux de stabilisation et de renaturation du ruisseau de Varagnes sur la commune 

d’Annonay. 

- Suivi des travaux de stabilisation de berges du ruisseau du Malconseil sur la commune de 

Félines. 
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- Conseils techniques auprès de la commune de Saint Marcel-lès-Annonay pour la gestion 

sédimentaire en aval du pont de la RD 82. 

- Suivi de la problématique d’érosion d’une canalisation AEP sur le ruisseau du Mornieux sur la 

commune de Chavanay en concertation avec la SAUR.  

- Appui technique auprès de divers propriétaires pour la mise aux normes vis-à-vis de la 

continuité écologique sur le Riotet suite aux demandes de régularisation de la DDT 42 (Bourg-

Argental, Thélis-la-Combe). 

- Conseils techniques auprès de la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien pour la 

gestion sédimentaire de la Patouse au droit de la ZAE de la Bascule. 

- Conseils techniques auprès de divers propriétaires riverains concernant la gestion des 

boisements des berges ou des travaux en berge ou dans le lit du cours d’eau. 

- …. 

 

 

 

5. Volet piscicole et milieux naturels 

 

Rétablissement de la continuité écologique  

 

Amorce de la réflexion sur le rétablissement de la continuité sur les cours d’eau liste 2 sur le territoire 

ligérien, géré par le Syndicat des Trois Rivières 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a lancé la concertation avec les services de la DDT 42 sur la 

priorisation des actions à conduire dans le cadre de l’élaboration du contrat grand cycle de l’eau. 

Des courriers pour initier les démarches de régularisation des ouvrages liste 2 sur le Riotet ont été 

envoyés par la DDT de la Loire à l’ensemble des propriétaires supposés. Certains ont déjà fait 

connaitre leur non opposition au démantèlement d’ouvrages sans usage. 

Le Syndicat des Trois Rivières s’est positionné favorablement pour porter, le cas échéant, certaines 

opérations de démantèlement en 2019.   

 

 

6. Volet Zones humides 

 

Veille et suivi des zones humides 

 

Au cours de l’année 2018, une quinzaine de zones humides ont été nouvellement recensées, de la mare 

à la zone humide stricto sensu. Ces nouvelles zones humides sont situées sur les communes de 

Quintenas, Roiffieux et Savas. 

Le Syndicat des Trois Rivières a commencé le travail de cartographie et de bases de données associées 

à ces nouvelles zones humides. 

 

De plus, le travail d’information, de porter à connaissance des inventaires, de sensibilisation et de 

préservation des zones humides a été poursuivi. Le Syndicat des Trois Rivières est intervenu auprès de 

plusieurs communes : Peaugres, Quintenas, St Clair, Vernosc-lès-Annonay et Vocance. 
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Suivi de projet en zone humide et accompagnement 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a suivi de manière plus précise certains projets en lien avec les zones 

humides afin de sensibiliser sur la présence des zones humides et l’intérêt de leur prise en compte dans 

les projets d’aménagements.  

 

 

Il a également accompagné la commune de Saint-Cyr dans un futur projet d’aménagement et de mise 

en valeur d’une mare communale. La technicienne-animatrice a élaboré un projet d’aménagement et 

d’agrandissement de la mare. Les travaux seront réalisés début 2019. 

 

    

De plus et en lien avec les services d’urbanisme des collectivités territoriales, le Syndicat des Trois 

Rivières a donné des avis concernant les zones humides dans le cadre de projet d’aménagement, 

permis de construire… sur les communes de Boulieu-lès-Annonay, Brossainc, Félines, Quintenas, St 

Clair, St Marcel-lès-Annonay et Talencieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préservation et restauration des zones humides - sites pilotes 

 

Dans le cadre de la stratégie d’actions sur les zones humides portée par le Syndicat des Trois Rivières, 

un des axes de travail est la préservation et la restauration des zones humides. 

Lors de l’élaboration de la stratégie, 13 sites pilotes ont été identifiés. Parmi ces sites, 3 ont été retenus 

dans un premier temps pour réaliser des projets. Ils sont situés sur les communes de La Versanne, 

Villevocance, Maclas et St Appolinard. 

 

- Zone humide du bourg de La Versanne : 

Le Syndicat des Trois Rivières a finalisé la rédaction du plan de gestion de la zone humide fin 2017. 

L’année 2018 a été consacrée à la réalisation des travaux. 

De plus, pour la rédaction du contenu des panneaux, ils ont été réalisés dans le le cadre d’un projet 

pédagogique de sensibilisation (cf. volet sensibilisation des scolaires et extra-scolaires). 
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- Zone humide du bourg à Villevocance : 

Le Syndicat des Trois Rivières a finalisé la rédaction du plan de gestion début 2018. Puis, il a engagé 

la première phase de travaux de restauration fin 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Zone humide de Guilloron sur les communes de Maclas et St Appolinard : 

Le Syndicat des Trois Rivières a élaboré et rédigé le plan de gestion de la zone 

humide de Guilloron au printemps 2018. Puis, il a préparé la première phase des 

travaux en concertant avec les propriétaires et en rédigeant le dossier de déclaration 

de DIG. Les travaux seront réalisés en 2019. 

 

 

- Zone humide de Gardache sur les communes de Boulieu et St Marcel : 

Le Syndicat des Trois Rivières a également commencé à travailler sur un autre site 

pilote, la zone humide de Gardache, suite à une opportunité en lien avec Annonay 

Rhône Agglo, située sur les communes de Boulieu-lès-Annonay et St Marcel-lès-

Annonay. Après une phase de concertation avec Annonay Rhône Agglo et la Chambre d’Agriculture 

de l’Ardèche, la technicienne-animatrice a rédigé le plan de gestion et présenté aux partenaires pour 

validation. Une première phase de travaux est prévue en 2019. 

 

 

 

7. Volet hydraulique 

 

Etude hydrologique / hydraulique (PAPI d’Intention) 

 

Au cours de l’année 2018, le Syndicat des Trois Rivières a participé au suivi de l’étude hydrologique, 

hydraulique et géomorphologique du PAPI d’intention et notamment des phases 2 et 3 : hydrologie / 

géomorphologie / modélisation hydraulique. 

 

 

Etude de gestion des eaux pluviales à l’échelle des bassins versants 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a poursuivi la réalisation, au cours de l’année 2018, de l’étude de 

gestion des eaux pluviales à l’échelle des bassins versants. Les objectifs de cette étude sont notamment 

les suivants : 

- Etablir un schéma général de gestion des eaux pluviales à l’échelle des bassins versants. 

- Etablir des prescriptions chiffrées et techniques sur la gestion des eaux pluviales qui seront 

intégrées aux documents d’urbanisme. 

- Favoriser la réalisation de schémas de gestion d’eaux pluviales au niveau des collectivités. 

- Instaurer une meilleure prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans les projets 

d’aménagement du territoire avec l’objectif de non aggravation de la situation. 

- Amélioration qualitative des milieux aquatiques. 
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De gauche à droite : photographies de la noue permettant de protéger des gravillons l’exutoire EP rejetant dans une ZH - 

Bassin de rétention de la ZA de Marenton – Erosion du ruisseau du Mas lié aux rejets EP issus de la ZA du Mas 

 

 

Repères de crues 

 

Dans le cadre du Programme d’Action de Prévention des Inondations d’intention, le Syndicat des 

Trois Rivières a réalisé l’action : inventaire des repères de crues installés sur les communes ainsi que 

des Plus Hautes Eaux connues. Cette action a été réalisée par envoi d’un questionnaire auprès des 

communes. Le cahier des charges pour la pose de nouveaux repères de crues avec la charte graphique 

officielle (arrêté du 09/02/2005) et la mise en place de support de communication à proximité des 

repères de crues existants a été validée et les travaux seront effectués en 2019. Cette action permet 

d’entretenir la mémoire du risque inondation auprès de la population.  

 

 

 

     
 

 

 

 

 

 
Exemple d’un nouveau repère de crue 

avec la charte graphique officielle 

Repère de crue métallique existant à 

Assuis (Talencieux) 

Nivellement des repères de crue et des 

plus hautes eaux à St Désirat 

 

 

 

8. Volet communication 

 

Sensibilisation des scolaires 

 

Le Syndicat des Trois Rivières met en place des animations pédagogiques auprès des scolaires (de la 

petite section au CM2) sur différents thèmes en relation avec l’eau. 

 

Il a effectué des opérations de sensibilisation avec les établissements scolaires du niveau maternelle, 

primaire et collège en 2018. 

 

Pour la période allant de janvier 2018 à décembre 2018, nous pouvons résumer dans le tableau ci-

dessous les animations du Syndicat des Trois Rivières : 

 

Année Nombre de 

communes 

Nombre 

d’écoles 

Nombres de 

classes 

Nombre 

d’animations 

Nombre 

d’élèves 

2018 12 14 28 64 732 
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Projet extra-scolaire 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a également monté et animé un projet extra-scolaire : dans le cadre du 

projet d’aménagement de la zone humide du bourg de La Versanne, la commune a souhaité faire 

participer les enfants du village au projet en les sensibilisant et en les impliquant pour la réalisation du 

contenu des panneaux du site. 

 

Le syndicat a donc concrétisé le projet avec la commune de La Versanne. Il était composé d’une 

dizaine de séances permettant de découvrir les zones humides au fil des saisons (automne 2017, hiver, 

printemps et été 2018). 

 

Ces séances se sont déroulés en plusieurs étapes : 

- Découverte du fonctionnement des zones humides par des expériences. 

- Découverte de la diversité faune/flore des zones humides par des prospections de terrain. 

- Rédaction et choix des éléments à mettre sur les panneaux réalisés par les enfants. 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Presse 

 

Le Syndicat des Trois Rivières a rédigé des articles et organisé des « 

points presse » avec les différents médias du territoire afin d’avoir la 

communication la plus large et la plus importante sur les actions mises en 

place par le Syndicat des Trois Rivières. Ces articles et interviews permettent 

également de sensibiliser la population sur le respect de l’eau et des milieux 

aquatiques. 

Les articles suivants sont parus dans la presse : 

- Entretien de la végétation du ruisseau de Varagnes à Annonay. 

- Résumé du Comité syndical du 28 mars 2018. 

- Abattage et débardage sur la Cance à St Julien Vocance. 

- Plan de Gestion de la Ressource en Eau. 

- Entretien de la végétation des ruisseaux de l’Epervier et du Batalon 

sur Malleval. 

- Elimination de pneus dans le ruisseau de l’Argental à La Versanne. 
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Deux points presse ont été organisés par le Syndicat des Trois Rivières : 

- Restauration des berges de la Deûme à Annonay. 

- Travaux sur la Valencize à Chavanay. 

 

 

Site Internet 

 

Suite à la mise en ligne du site en juillet 2007, le Syndicat des Trois Rivières effectue régulièrement 

des ajouts, modifications d’informations ou rédaction de nouveaux articles afin de rendre le site 

attrayant et de réaliser la communication la plus large possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition 

 

L’exposition itinérante du Syndicat des Trois Rivières est destinée à l’ensemble des collectivités 

adhérentes et à de nombreux acteurs : bibliothèques, écoles, manifestations… 

Cette exposition est composée de 8 panneaux présentant le bassin versant, l’environnement, la faune et 

la flore des milieux aquatiques, l’importance de l’eau, les zones humides… 

 

Au cours de l’année 2018, la technicienne-animatrice a mis en place et assuré le suivi de l’ensemble 

des demandes de prêts relatives à l’exposition. Cette dernière a ainsi été prêtée aux collectivités et 

partenaires suivants : 

- Mairie de St Désirat. 

- Collège de Bourg-Argental. 

- Association et école de Champagne. 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletins municipaux 

 

Au cours de l’année 2018, le Syndicat des Trois Rivières a rédigé pour certaines communes adhérentes 

au Syndicat des Trois Rivières des articles qui sont ensuite publiés dans les bulletins municipaux : 

Andance, Chavanay, Colombier, Félines, Peyraud, Vernosc. 

Le Syndicat des Trois Rivières a rédigé pour certaines communes 

adhérentes (Andance, Colombier, Félines, Graix, Peyraud, St Désirat 

et Vernosc) des articles qui sont ensuite publiés dans les bulletins 

municipaux. 
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F. Réunions diverses et journées de formation ou d’information 
 

Les employés du Syndicat des Trois Rivières ont participé à diverses réunions, journées de travail, 

journées de formation ou d’information en relation avec les différents thèmes et objectifs de la 

structure. 

 

 

 

G. Stagiaire 
 

Le Syndicat des Trois Rivières a accueilli une stagiaire au cours de l’année 2018 : 

- Marion FORNER, étudiante en DUT Génie Biologique – Génie de l’Environnement, a ainsi 

été accueillie pendant 10 semaines. Le thème du stage a concerné la cartographie des cours 

d’eau sur le territoire du Syndicat des Trois Rivières. 

- Mathieu TABOURIN, élève en 3ème, a été accueilli pour un stage de découverte d’une 

semaine. 

- Kilian PLENET, élève en 3ème, a été accueilli pour un stage de découverte d’une semaine. 

- Marc DESPAX, élève en BTS, a été accueilli pendant 3 semaines. 
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H. TROISIEME PARTIE – ORGANISATION COMPTABLE 
 

 

VI. Répartition de la participation des communes 
 

Pour l’année 2018, la participation des communes, d’un montant de 198 000,00 €, est calculée de la 

manière suivante : 

- 75 % sur la population. 

- 25 % sur le potentiel fiscal. 

 

Voir Annexe 1. 

 

 

 

VII. Compte administratif 
 

Le compte administratif pour 2018 est le suivant : 

 

Fonctionnement : 

Recettes de l’exercice et excédent reporté :  755 816,04 € 

Dépenses de l’exercice :                            589 382,67 € 

 

Investissement : 

Recettes de l’exercice :                                        229 956,81 € 

Dépenses de l’exercice et déficit reporté :   55 289,39 € 

 

Voir détails dans Annexe 2. 

 

 


